
 

                      Compte rendu Du Conseil d’Administration de  

 l’Association de Chasse Toctoucau Lesticaire  

                 du 26 Janvier 2024 
Le Conseil d’Administration de début de saison prochaine 24/25 de l’Association 
de Chasse Toctoucau Lesticaire a eu lieu le vendredi 18 Aout à 18h30 
Présents :      Absents :                     Invités : 
M. PREVOST M.HALLU   M. BOUIC  M. BONNEFONT 
M. PITOIS   M. CAMPISTRAU  M.SAVY    
M.MARBEAU  M. CHAMARTY  
M. INDIAS   M. RIOU 
M. VILLENEUVE M. DE CARVALHO  
  
Le CA débute à 17h15 
 
Voici les points de l'ordre du jour : 

• Lâcher reporté : 
o Le lâcher oublié par l’éleveur a été reporté au 28/01/2024. 
o Cela a été décidé par conférence téléphonique entre membres du 

CA 
• Battues chevreuils sangliers : 

o La dernière battue chevreuil a eu lieu le 06/01/2024, ce qui nous a 

permis de réaliser les ¾ du plan de chasse. Toutes les autres 

battues seront des battues aux sangliers/renards. 
o Ne pas oublier de poser les panneaux :  

 début et fin de la rue/chemin de Lesticaire 
 voie verte à l’embranchement avec le chemin de la clinique 
 début et fin de la rue/chemin des Arestieux 
 à l’entrée côté Arestieux de la piste 6 dite Lamy 
 sur le chemin de la Princesse à la pate d’oie et chemin de 

Darblade 
 au début du chemin du château d’eau et croisement chemin de 

la Princesse 
• Conditions météo : Néant 

• Nettoyage domaine et fossés : 
o L’association de chasse ne nettoiera plus les fossés et ne réparera 

plus le chemin de Lesticaire, c’est à la Commune de le faire. Voir M. 
Berthomieux pour qu’il remonte cela aux élus et à M. le Maire 



• Nettoyage par broyage : 

o Le budget de 1500€ que nous allouons chaque année pour cela 
n’étant pas consommé cet année (car les propriétaires ont fait les 
travaux), une provision de 750€ est prévue en toute fin de saison, 
pour diminuer cette charge pour l’exercice prochain. 

• Réfection du chemin : 

o On laisse l’état du chemin comme il est, pour l’instant, voir plus haut. 
• Travaux Club House : 

o Réfection du sol qui a souffert pendant cette saison, prévision des 
travaux, l’année prochaine. 

• Dons, Résultats, recherche de nouveaux donateurs : 
o Cette année 650€ de dons ont été versés à l’association, 2 

chasseurs, un non chasseur et un propriétaire. Cela couvre la 
subvention de la Mairie, mais pas entièrement, car elle était de 
800€. Si vous pouvez trouver des donateurs, particuliers ou 
entreprise, ils bénéficieront d’une réduction d’impôts (justificatif 
fiscal vous sera délivré). 

• Formation FDC et Mairie : 

o La FDC 33 fourni des formations gratuites et/ou payantes en ce qui 
concerne la gestion, la sécurité, et l’administration d’une association 
de chasse.. 

o La Mairie une formation sur les demandes de subventions. C’est 
tellement simple qu’il faut une formation pour remplir la demande. 
Où en est la simplification administrative, on se le demande.  

• Questions diverses : 
o Trouver de nouveaux chasseurs : appeler la FDC33 pour proposer 

d’accueillir de nouveaux chasseurs. 
o Chasseurs qui ne marquent pas le gibier en semaine : Ce n’est pas 

pour vous fliquer, mais pour envoyer des statistiques à la FDC33, 
d’ailleurs, nous ne demandons pas les noms.  

 Gibiers à déclarer lors des lâchers et en semaine:  
 Faisans/Perdreaux 

 Bécasses 

 Lapins 

 Canards 

 Et quand il sera ouvert : Lièvre 

o Repas de fin de saison: 
 25 personnes maximum  
 20€, boisons et apéro non comprises 
 Menu : 

 Soupe de légumes 
 Pâtés chevreuil, sangliers, faisans 



 Civet sanglier pommes vapeurs 
 Dessert 
 Café 

o Invitations de Mme POUCHETet du Directeur de la clinique. 
• Chasse à l’affut : 

o Des adhérents nous ont demandé si la chasse à l’affut pouvait se 
faire sur le territoire. 

 Il faut qu’on demande à la FDC 33 les modalités de ce mode 
de chasse en gironde 

 Il faut trouver un site où cela est possible en toute sécurité 
et ne pas s’offrir au vandalisme 

 Il faut investir dans un affut 

 On va prévoir tout cela et on verra la saison prochaine 

Fin du conseil d’Administration : 18h15 
 
Le Président         Le secrétaire 
Laurent MARBEAU       Yvan PREVOST
        
 


